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Grâce à un accord conclu tout récemment, les internautes auront moins de
chance d’être redirigés par les moteurs de recherche vers des sites web qui
enfreignent le droit d'auteur. Cet accord a été négocié par l'Office britannique de
la propriété intellectuelle, l'organisme public compétent en matière de droits de
propriété intellectuelle, avec l'aide du ministère britannique de la Culture, des
Médias et des Sports. Sa mise en œuvre sera supervisée par le ministre d’Etat à
l’Enseignement supérieur, à la Science, à la Recherche et à l’Innovation.

Malgré la participation de ces instances officielles, le respect de ce code de bonne
conduite se fera sur la base du volontariat et ne sera pas directement assuré par
les pouvoirs publics.  Il vise à garantir que les sites qui contiennent des
documents piratés n’apparaissent pas sur la première page des résultats des
moteurs de recherche. Le Code permettra d’accélérer cette rétrogradation des
sites illicites signalés par les titulaires de droits ; il met en place une consultation
technique permanente et renforce la coopération et le partage d’informations afin
de développer et d’améliorer ce processus. Il permettra également l'adoption, si
besoin est, de nouvelles pratiques. Le Code a été adopté le 9 février 2017 et est
immédiatement entré en vigueur. Il fixe des objectifs visant à réduire la visibilité
des contenus illicites sur les moteurs de recherche d'ici au 1er juin 2017.

Le Code a été signé par Bing, la BPI (association interprofessionnelle de l’industrie
britannique du disque), la Motion Picture Association (association de l’industrie
cinématographique) et le moteur de recherche Google, bien que ce dernier ait
déclaré qu’il dispose déjà de mesures suffisantes pour lutter contre le piratage et
qu’il n’envisage pas dans l’immédiat de modifier sa politique en la matière. Un
certain nombre d'autres organisations, dont la Premier League et l'Association des
éditeurs, ont également fait part de leur accord en leur qualité de membres de
l’Alliance pour la propriété intellectuelle, qui représente les associations
professionnelles du secteur de la création, des marques et du design.

Ce Code viendra compléter les mesures de lutte contre le piratage déjà en
vigueur, comme le blocage d’un site sur décision d’un tribunal, permettra une
collaboration entre les marques pour réduire la publicité en faveur de sites illicites
et  œuvrera en faveur de la campagne de sensibilisation destinée aux internautes
« Get it Right from a Genuine Site » (« Faites-en l’acquisition sur un site qui
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respecte les droits d’auteur », qui vise à les inciter à apprécier à sa juste valeur le
processus de création et à les diriger vers des sources de contenu licites.

Intellectual Property Office, “Search Engines and Creative Industries
Sign Anti-Piracy Agreement”, 20 February 2017

https://www.gov.uk/government/news/search-engines-and-creative-industries-sign-
anti-piracy-agreement

Office britannique de la propriété intellectuelle, « Les moteurs de recherches et
les professionnels du secteur de la création concluent un accord de lutte contre le
piratage », 20 février 2017
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